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Résumé

Depuis 2002, la Wallonie définit des références en termes de reliquats

d’azote nitrique dans le sol en automne : les références APL (azote po-

tentiellement lessivable). Celles-ci permettent d’établir la

(non-)conformité des mesures APL effectuées lors du contrôle annuel

organisé par le SPW (Service Public de Wallonie) en zone vulnérable

ainsi que lors d’actions volontaires d’agriculteurs encadrés par PRO-

TECT’eau. Ces références sont déterminées annuellement afin de re-

fléter la variabilité découlant des conditions culturales, climatiques et

autres, qui influencent le reliquat azoté. Cette mission est dévolue à

Gembloux Agro-Bio Tech et l’UCLouvain, deux équipes scientifiques

partenaires de PROTECT’eau.

Le référentiel APL repose sur un réseau de fermes majoritairement ré-

 Précédent : Évaluer les pressions azotées sur quatre bassins d’alimentation de captage dans le nord de

la Nièvre par des mesures de REH : comment passer des constats à l’action ?

Suivant : L’exemple breton d’un réseau de mesure de REH utilisé comme outil et indicateur pour diminuer

les fuites de nitrate 

https://e-publish.uliege.be/
https://e-publish.uliege.be/APL_REH_RDD
https://e-publish.uliege.be/APL_REH_RDD/front-matter/introduction/
https://e-publish.uliege.be/APL_REH_RDD/wp-login.php?redirect_to=https%3A%2F%2Fe-publish.uliege.be%2FAPL_REH_RDD%2Fchapter%2Freferentiel-apl%2F
https://e-publish.uliege.be/APL_REH_RDD/
https://e-publish.uliege.be/APL_REH_RDD/chapter/reh_nievre/
https://e-publish.uliege.be/APL_REH_RDD/chapter/le-reseau-de-reliquats-debut-drainage-du-plan-algues-vertes-de-bretagne/


10/01/2023 10:15 Le référentiel APL en Wallonie – Retours d’expérience autour du REH/RDD/APL

https://e-publish.uliege.be/APL_REH_RDD/chapter/referentiel-apl/ 2/15

parties sur la zone vulnérable et représentatives des contextes pédo-

climatiques rencontrés. Les agriculteurs de ce réseau s’engagent à res-

pecter le PGDA (Programme de Gestion Durable de l’Azote en agricul-

ture – transposition en Wallonie de la Directive Nitrates) et à commu-

niquer aux équipes scientifiques les pratiques culturales mises en

œuvre. Les équipes scientifiques fournissent gratuitement un enca-

drement à ces agriculteurs.

Ce réseau de fermes de référence est diversifié : polyculture-élevage,

spécialisation laitière/viandeuse, grandes cultures, agriculture

conventionnelle/biologique, labour/non labour. Ce réseau s’est étoffé

au fil des ans, suite notamment aux extensions des zones vulnérables

et à la diversification des modes de production.

Les cultures sont réparties en huit classes APL : (1) betteraves, (2) cé-

réales non suivies d’une culture d’automne, (3) céréales suivies d’une

culture d’automne & chicorées, (4) maïs, (5) pommes de terre, (6) colza,

(7) légumes et (8) prairies. Pour établir les références, chaque classe

doit être représentée par un nombre minimum de parcelles échan-

tillonnées. Les mesures sont effectuées à deux reprises (au cours de la

deuxième quinzaine d’octobre et de la première quinzaine de dé-

cembre) dans chaque parcelle afin de prendre en compte l’évolution du

stock d’azote nitrique pendant la période de contrôle APL qui débute

le 15 octobre et se termine le 20 décembre. La médiane des observa-

tions d’une classe constitue la référence. Le seuil de non-conformité

est établi en ajoutant un pourcentage de la médiane au centile 66, afin

de tenir compte de l’imprécision inhérente à la mesure.

Grâce au suivi de l’APL dans près de 300 parcelles de 51 agriculteurs,

ce réseau fournit des références fiables et représentatives d’une bonne

gestion de l’azote, permettant in fine d’évaluer la qualité de cette ges-

tion pour l’ensemble des agriculteurs wallons.

Introduction/historique
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De 1997 à 2001, le projet pilote appelé Prop’eau-sable s’est attaché à étudier la

gestion de l’azote avec un groupe de dix agriculteurs situés sur la zone vulnérable

des Sables bruxelliens (Lambert et al., 2002). L’APL (reliquat d’azote sous forme ni-

trique dans le sol mesuré en novembre) figurait parmi les indicateurs sélectionnés

(bilan d’azote de l’exploitation, bilan d’azote à la parcelle) lors de cette recherche.

Les moyens mis en œuvre (conseils de fertilisation, analyses d’engrais de ferme…)

pour l’encadrement de ces fermes pilotes ont permis d’améliorer la gestion glo-

bale de l’azote et par conséquent de diminuer l’APL mesuré sur les différentes

cultures et prairies. Ce projet a jeté les bases du système de références APL qui

s’est concrétisé par la suite dans le Survey Surfaces Agricole mis en place en

2002.

Depuis 2000, la structure PROTECT’eau est chargée de la mise en œuvre du Pro-

gramme de Gestion Durable de l’Azote en agriculture (PGDA ). Parmi les mis-

sions dévolues aux membres scientifiques de cette structure, et plus particulière-

ment aux universités de l’UCLouvain et de l’ULiège Gembloux Agro-Bio-Tech,

l’établissement des références annuelles d’APL constitue un élément central dans

le dispositif de contrôle d’une gestion durable de l’azote par les agriculteurs de

Wallonie.

Les fermes de référence

Le référentiel APL repose sur un réseau de fermes majoritairement réparties sur

la zone vulnérable et représentatives des contextes pédoclimatiques rencontrés

(figure 1). Ce réseau comprend actuellement 51 exploitations agricoles dans les-

quelles 250 à 300 parcelles sont sélectionnées pour le Survey Surfaces Agricoles

(SSA). Sur ces parcelles, les principes d’une fertilisation raisonnée sont appliqués.

Les types de productions animales et les rotations présentes dans le réseau sont

représentatives de celles présentes sur l’ensemble de la Wallonie et plus particu-

lièrement de la zone vulnérable. Une majorité des exploitations est en polyculture

– élevage, le taux de liaison au sol (LS ) moyen est de l’ordre de 0,8 ; ce qui signi-

fie que les apports d’azote sous forme de matière organique se situent à 80 % du

maximum légal. D’un côté, l’agriculteur ‘de référence’ s’engage, volontairement et

pour une durée indéterminée, à respecter le PGDA et à transmettre toutes les in-

formations nécessaires au partenaire scientifique et en retour, celui-ci s’engage à

fournir un service gratuit sur les matières ayant trait à la gestion de l’azote

[1]

[2]

[3]
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(conseils de fertilisation, gestion des engrais de ferme, de l’interculture…). Une

nécessaire relation de confiance est ainsi établie entre les deux parties. L’anony-

mat de l’agriculteur et des données récoltées envers l’administration ou le public

est par ailleurs garanti par les partenaires scientifiques.

En début de saison culturale, des parcelles présélectionnées pour le SSA font l’ob-

jet d’un conseil de fertilisation azotée établi avec une méthode (bilan prévisionnel)

et des outils (mesure du reliquat azoté en sortie d’hiver) accessibles à tout agri-

culteur. En cours de saison, des analyses d’engrais de ferme (lisier, fumier, com-

post…), voire de fourrages, sont réalisées à la demande ou lorsqu’un agriculteur

vient d’être intégré au réseau.

En fin de saison culturale, les agriculteurs transmettent aux partenaires scienti-

fiques toutes les informations requises en rapport avec la gestion de l’azote sur

les parcelles échantillonnées : précédent cultural, dates et quantités de fertili-

sants (minéraux et organiques), rendement de la culture, charge de pâturage, ges-

tion de l’interculture, culture suivante, etc. Le partenaire scientifique peut alors

juger si le PGDA a bien été respecté :

un apport annuel en azote organique (par parcelle) de maximum 230 kg.ha ,

au cours de la rotation, un apport moyen (par parcelle) en azote organique

inférieur à 115 kg.ha ,

les périodes d’épandage,

les dates d’implantation et destruction des cultures intermédiaires pièges à

nitrate (CIPAN), etc.

En fin d’hiver et une fois les références établies, un débriefing est organisé par les

partenaires scientifiques afin de présenter les résultats aux agriculteurs. C’est

l’occasion de discuter des pratiques de fertilisation, des rendements obtenus en

relation avec les conditions de l’année et de manière générale d’échanger en toute

simplicité entre agriculteurs et scientifiques.
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-1

 Précédent : Évaluer les pressions azotées sur quatre bassins d’alimentation de captage dans le nord de

la Nièvre par des mesures de REH : comment passer des constats à l’action ?

Suivant : L’exemple breton d’un réseau de mesure de REH utilisé comme outil et indicateur pour diminuer

les fuites de nitrate 

https://e-publish.uliege.be/APL_REH_RDD/chapter/reh_nievre/
https://e-publish.uliege.be/APL_REH_RDD/chapter/le-reseau-de-reliquats-debut-drainage-du-plan-algues-vertes-de-bretagne/


10/01/2023 10:15 Le référentiel APL en Wallonie – Retours d’expérience autour du REH/RDD/APL

https://e-publish.uliege.be/APL_REH_RDD/chapter/referentiel-apl/ 5/15

Figure 1. Localisation des fermes de référence du Survey Surfaces Agricoles en Wallonie.

Méthodologie d’établissement des références

L’établissement des références APL est régi par un protocole dont la révision, au

moins tous les quatre ans, est prévue par un arrêté ministériel (Moniteur belge,

2013). Il y est précisé que la référence reflète « les bonnes pratiques agricoles né-

cessaires à la protection des eaux contre la pollution par le nitrate à partir de

sources agricoles ». L’APL est ainsi l’indicateur qui détermine la quantité d’azote

nitrique qu’il est considéré comme agronomiquement « acceptable » de retrouver

dans le sol pour une classe de culture donnée.

L’APL correspond à la quantité d’azote nitrique par hectare, mesurée sur une pro-

fondeur de 90 centimètres (en trois couches de 30 cm) en parcelle de culture et

30 centimètres en prairie. Ces mesures sont réalisées par les deux équipes scien-

tifiques avec ponctuellement l’appui de laboratoires agréés conformément à l’ar-

rêté du 13 février 2013 (Moniteur Belge, 2013).
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L’échantillonnage consiste à prélever au minimum 15 carottes de sol par parcelle

cultivée et 30 carottes en prairie. Le prélèvement couvre l’ensemble de la parcelle

selon un parcours adapté à la forme de celle-ci, en évitant les bords de champ, les

zones de redoublement d’apports azotés, les anciens emplacements de tas de

fumier…

Les échantillons sont ensuite placés dans un récipient thermiquement isolé et

ainsi conservés entre 1 et 4 °C pendant maximum cinq jours avant analyse.

Sept classes de cultures sont définies :

1. betteraves (Beta vulgaris),

2. céréales non suivies d’une culture principale implantée en automne,

3. céréales suivies d’une culture principale implantée en automne et chicorée

(Cichorium intybus),

4. maïs (Zea mays),

5. pommes de terre (Solanum tuberosum),

6. colza (Brassica napus) et

7. légumes cultivés pour leurs feuilles, tiges ou fruits.

La huitième classe concerne les prairies pâturées, mixtes ou fauchées. Ces huit

classes occupent plus de 95 % de la superficie agricole wallonne.

Pour établir une référence, il faut au minimum :

10 parcelles pour les classes 1 et 2,

30 parcelles pour la classe 8 et

20 parcelles pour les cinq autres.

La variabilité inter-parcellaire en termes de reliquats azotés est en effet plus éle-

vée en prairie et plus faible en cultures de betteraves et céréales suivies d’une CI-

PAN. En pratique, ce nombre minimum par classe est largement dépassé lors des

campagnes de prélèvement.

Afin de tenir compte de l’évolution du reliquat azoté dans le profil au cours de la

période de prélèvement, l’ensemble des parcelles sélectionnées pour l’établisse-

ment des références est échantillonné au cours de deux périodes : dernière quin-

zaine d’octobre et première quinzaine de décembre (figure 2).
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Figure 2. Calendrier d’échantillonnage dans les parcelles du SSA et du contrôle APL.

Une fois la campagne de prélèvements terminée, les résultats des analyses sont

regroupés dans les huit classes d’APL décrites ci-dessus. Un traitement statis-

tique permet d’éliminer les éventuelles valeurs aberrantes (test de Grubbs) et

d’établir les minima et maxima mesurés, la médiane (= référence), l’écart type et le

centile 66 des résultats. Ce dernier paramètre sert de base à la détermination du

seuil de non-conformité.

Un groupe de travail  dédié à l’établissement des références se réunit alors pour

discuter des résultats et valider le pool de valeurs. La discussion est surtout ci-

blée sur les APL élevés afin d’en identifier la/les cause(s) dont l’éventuel non-res-

pect de la réglementation entrainant l’exclusion de la valeur. Une décision iden-

tique sera prise si la fertilisation est supérieure d’au moins 30 kg N.ha  et 20 %

par rapport à une fertilisation raisonnée, sur base d’un conseil émis par un labo-

ratoire agréé, ou jugée inadéquate par le groupe de travail.

Cet échange permet également de mettre en évidence, dans le rapport annuel, les

éléments marquant de l’année ayant influencé les reliquats azotés : rendements

généralement élevés ou au contraire déficitaires de telles ou telles cultures, diffi-

cultés climatiques ayant perturbé la mise en place des CIPAN, épandages tardifs

d’engrais de ferme suite à des conditions météorologiques défavorables, etc.

Après validation par le groupe de travail et approbation par la Structure PRO-

TECT’eau, les références APL sont communiquées au Service Public de Wallonie

(SPW) qui les fait publier au Moniteur belge  après signatures d’un arrêté minis-

tériel par les ministres wallons de l’environnement et de l’agriculture.

Ce système de références constitue le socle du contrôle APL mis en place par le

SPW, depuis 2008 (Wouez, 2022).

[4]

-1
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Résultats

La figure 3 illustre le niveau et l’évolution des références APL (médiane) des huit

classes en 2021 . Les classes de betteraves, céréales non suivies d’une culture

d’automne et prairies présentent des références assez basses. À l’inverse, les

classes de pommes de terre, légumes présentent les références les plus élevées.

Figure 3. Représentation graphique des références (médianes) établies en 2021 pour les huit
classes d’APL

La présentation des résultats par classe de culture permet de visualiser l’évolu-

tion du reliquat dans le SSA entre les deux périodes d’échantillonnage (figure 3).

Le seuil de non-conformité est établi en ajoutant un pourcentage de la médiane

au centile 66, afin de tenir compte de l’imprécision inhérente à la mesure du reli-

quat azoté :

en terres arables, cette incertitude est estimée à 19,8 % de la médiane (Cour-

tois, 2006) avec un minimum de 15 kg N-NO ¯.ha ;

en prairie, elle est estimée à 23,8 kg N-NO ¯.ha .

[6]
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Un résultat peut ainsi être qualifié de bon, satisfaisant, limite ou non conforme

suivant qu’il est inférieur à la médiane, entre la médiane et le centile 66, entre le

centile 66 et le seuil de conformité ou supérieur à celui-ci (figure 4). Cette mé-

thodologie de classement implique de facto que certaines valeurs APL ‘de réfé-

rence’ soient non conformes ; ce qui reste cohérent avec la tolérance, lors du

contrôle APL, d’une parcelle sur trois non conforme (Wouez, 2022).

Figure 4. Droites établies pour la classe « céréales non suivies d’une culture ‘principale’ semée
en automne » à partir des observations réalisées dans les fermes de référence en 2021.

La répartition de l’azote nitrique dans le profil à chaque période de prélèvement

(figure 5) donne une information sur les processus dynamiques qui concernent

l’azote minéral (accumulation, mobilisation, transfert…).
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Figure 5. Évolution du profil médian de l’APL dans la classe « céréales non suivies d’une culture
‘principale’ semée en automne » en 2021.

Les facteurs influençant la quantité et la répartition de l’azote nitrique dans le

profil sont nombreux : la croissance d’un couvert (cultures, repousses, CIPAN,

prairie…), la lixiviation suite aux précipitations, la minéralisation de la matière or-

ganique du sol ou des résidus, l’apport d’engrais de ferme… Dans l’exemple de la

figure 4, on observe une diminution de la quantité d’azote nitrique dans les

couches 0-30 cm et 30-60 cm suite au prélèvement d’azote par les CIPAN, en

croissance entre les deux périodes d’échantillonnage. Si certaines classes pré-

sentent de manière récurrente une tendance à la diminution de l’APL entre les

deux périodes (classes 2 et 8), d’autres ont une tendance à l’augmentation (classe 1

– betterave) ou varient en fonction des conditions météorologiques de l’année.

Ce facteur « météorologique annuel » impacte significativement le seuil de non-

conformité de chaque classe. À titre d’exemple, la figure 6 illustre les seuils de

non-conformité les plus faibles (2016) et les plus élevés (2018) observés depuis

2008 pour le maïs. Sachant que les exploitations agricoles et les outils de conseils

de fertilisation sont restés identiques, le seul facteur de variation est bien le cli-
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Figure 6. Extrema observés depuis 2008 et valeur 2021 du seuil d’intervention pour la classe 4
(maïs).

Contrôle

Depuis 2008, les agriculteurs situés en zone vulnérable sont susceptibles d’être

contrôlés quant au niveau d’APL de leurs parcelles. Le SPW sélectionne ainsi

chaque année trois parcelles dans 5 % des exploitations pour y mesurer l’APL.

Lorsque le contrôle aboutit à déclarer que l’exploitation est non conforme, elle

sera intégrée obligatoirement dans un programme d’observation pouvant débou-

cher, faute d’amélioration, sur des amendes proportionnelles à la superficie de

l’exploitation (Wouez, 2022).

Conclusion

Les références APL permettent chaque année d’établir un seuil de conformité
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pour les principales cultures et prairies rencontrées dans les zones vulnérables de

Wallonie. En effet, grâce aux observations d’APL dans un peu moins de 300 par-

celles gérées par une cinquantaine d’exploitations agricoles volontaires encadrées

par deux partenaires scientifiques de PROTECT’eau, le réseau fournit des réfé-

rences annuelles fiables et représentatives d’une bonne gestion de l’azote. Elles

permettent in fine d’évaluer l’ensemble des agriculteurs wallons quant à la qualité

de leur gestion de l’azote et à l’impact potentiel de leurs pratiques sur la res-

source en eau (Vandenberghe et al., 2022 ; Lefébure et al., 2022).

La méthodologie utilisée pour déterminer un objectif de stock d’azote nitrique

dans le sol au début de la période de lixiviation du nitrate a atteint un niveau de

maturité suffisant pour affirmer que le système est à présent éprouvé, efficace et

fiable. Le PGDA comprend donc non seulement une réglementation mettant en

œuvre des obligations de moyens, mais également, grâce aux références APL, un

système performant permettant de juger les pratiques mises en œuvre par les

agriculteurs.
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